ARRETE 

PORTANT NON RECONNAISSANCE D’IMPUTABILITE AU SERVICE D’UNE MALADIE PROFESSIONNELLE
(Fonctionnaires affiliés à la CNRACL : ≥ 28 h)  
DE M
 

GRADE 

Le Maire (ou le Président) de 
, 

Vu le Code général de la fonction publique et notamment les articles L. 621-1 et L. 822-18 et suivants,

Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 modifié relatif à l’organisation des conseils médicaux, aux conditions d’aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux et notamment les articles 37-1 à 37-20,

(Pour les agents à temps non complet uniquement) Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,

(Pour les agents stagiaires uniquement) Vu le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions applicables aux fonctionnaires stagiaires de la Fonction Publique Territoriale,

Vu l’arrêté du 4 août 2004 relatif aux Commissions de Réforme des agents de la Fonction Publique Territoriale et de la Fonction Publique Hospitalière, 

Vu la déclaration de M
, agent titulaire (ou stagiaire) du grade de
 comprenant :

· Le formulaire de déclaration, reçu le 
, précisant les circonstances de la maladie avec une date de première constatation établie au 
,

· Le certificat médical initial, reçu le 
 délivré par le Docteur 
 le 
, indiquant la nature et le siège des lésions résultant de la maladie professionnelle, et (en cas d’arrêt) prescrivant un arrêt de travail du 
 au 
,

(Le cas échéant) Vu les résultats de l’enquête administrative,

(Le cas échéant) Vu l’avis rendu par le Docteur 
, médecin expert agréé, le 
,

(Le cas échéant) Vu l’avis 
 (favorable ou défavorable) émis par le Conseil Médical en date du 
, annexé à la présente décision (à annexer en cas d’avis défavorable uniquement),
(Le cas échéant, si l’agent a été placé en CITIS provisoire) Vu l’arrêté n°
 plaçant M
 en congé pour invalidité temporaire imputable au service à titre conservatoire,

La présente décision porte refus de l’imputabilité au service de la maladie, il est essentiel que l’autorité territoriale démontre pourquoi elle refuse cette imputabilité. La motivation d’un acte peut se faire par référence à des annexes. Il est donc conseillé de mettre en annexe de la présente décision les éléments de motivation (ex : l’avis du Conseil Médical s’il est défavorable, les conclusions administratives du médecin agréé, …). La notification de la décision à l’agent doit comprendre ces annexes.

(Pour la maladie professionnelle remplissant partiellement les conditions du tableau)

Considérant que la maladie professionnelle déclarée par M
 ne remplit que partiellement les conditions des tableaux de maladies professionnelles mentionnés aux articles L. 461-1 et suivants du Code de la sécurité sociale et ……………………………….(détailler la motivation, ex : qu’il n’est pas établi qu’elle soit directement causée par l’exercice des fonctions exercées, préciser les fonctions exercées, donner les éléments relatifs au degré, à la durée d’exposition ou à l’intensité d’exposition au risque qui motive le fait que la collectivité refuse l’imputabilité au service) ;
Considérant que l’enquête administrative réalisée démontre 


(Le cas échéant) Considérant que l’expertise médicale établie le
 par le Docteur 
, médecin agréé conclut 
(d’un état préexistant non aggravé par l’activité professionnelle, …) selon les conclusions administratives annexées à la présente décision,

(Pour la maladie professionnelle hors tableau)

Considérant que la maladie professionnelle déclarée par M
 est une maladie non désignée dans les tableaux de maladies professionnelles mentionnés aux articles L. 461-1 et suivants du Code de la sécurité sociale et…………………………………………………. (détailler la motivation, ex : qu’il n’est pas établi qu’elle soit essentiellement et directement causée par l’exercice des fonctions, en fonction des éléments apportés au dossier de l’agent (qui a la charge de la preuve), donner les éléments relatifs au degré, à la durée d’exposition ou à l’intensité d’exposition au risque qui motive le fait que la collectivité refuse l’imputabilité au service),
Considérant que l’enquête administrative réalisée démontre 


(Le cas échéant) Considérant que l’expertise médicale effectuée le
 par le Docteur 
, médecin agréé conclut 
(d’un état antérieur préexistant, …) selon les conclusions administratives annexées à la présente décision,

(Le cas échéant) Considérant que le taux d’invalidité permanente fixé par le Conseil Médical est évalué à 
% et qu’il ne correspond pas au seuil d’application de 25% déterminé à l’article R. 461-8 du Code de la sécurité sociale,

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : La maladie professionnelle du 
(date de 1ère constatation) déclarée par M 
, agent 
 (titulaire / stagiaire) du grade 
n’est pas reconnue imputable au service.

En effet, 
 (la décision doit être motivée : reprendre l’avis du Conseil Médical s’il est défavorable ; s’il est favorable et que la collectivité ne le suit pas, motiver sur la base d’éléments qui ne sont pas couverts par le secret médical).
(Le cas échéant, si placement provisoire en CITIS) ARTICLE 2 : L’arrêté n°
plaçant M
en congé pour invalidité temporaire imputable au service à titre provisoire est retiré. 
(le cas échéant) M
 devra reverser les sommes indûment perçues au titre du congé pour invalidité temporaire imputable au service provisoire.
ARTICLE 2 ou 3 : Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des Services) est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé(e). Ampliation sera adressée au Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.
Fait à 
le 
,

Le Maire (ou le Président),

(Nom et prénom lisibles, signature et tampon)
Le Maire (ou le Président)

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour

  excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans

  dans un délai  de deux  mois à compter de la présente notification.
  Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 

  « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Notifié le 


Signature de l'agent :                
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